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RESTRICTIONS AUX MARIAGES ENTRE PERSONNES DE RACE ET 

DE NATIONALITE! DIFFERENTES 

(Note du Secrétaire général) 

Le Secrétaire général a l 'honneur d ' a t t i r e r l ' a t t e n t i o n dé la 

Commission des d ro i t s de l'homme sur la résolut ion .242 (IX) H, adoptée 

par 1© Conseil économique e t social le 2 août 19'i-9 : 

"Le Conseil économe^ le e t soc ia l , 

"Considérant que par sa résolut ion 15k (VII) D,. i l a déjà a t t i r é 

l ' a t t e n t i o n de la Commission des d ro i t s de"l'homme sur la question 

soulevée par le projet de résolution soumis par le représentant de 

l'Union des Républiques soc ia l i s t e s soviétiques (document E/1U72) e t 

le3 amendements proposés à ce projet (document E/lkjk e t s / l477) , 

Décide de ne prendre aucune mesure à ce sujet e t de transmettre 

à la Commission des d ro i t s de l'homme le compte rendu des débats q u ' i l 

a consacrés à ce t te question au cours de sa neuvième session". 

Les comptes rendus des débats consacrés à ce t te question au cours de 

la neuvième session du Conseil e t les documents qui s 'y rapportent sont 

énuméréo ci-après : 

1) Projet de résolution présenté par l'Union des Républiques 

soc i a l i s t e s soviétiques (E / I4-72 e t E/ l472/Corr . l ) ; 

2) Amendement au proje t de résolut ion de l'Union des Républiques 

soc i a l i s t e s soviét iques, présenté par le Liban [ïï/lk7h)i 

5) Amendement au proje t de résolut ion de l'Union des Républiques 

soc i a l i s t e s soviét iques, présenté par le Chili (E/1U77); 

k) Compte rendu analytique de la séance du 1er août 19'+9 (E/SR.316);-

5) Compte rendu analytique de la séance du 2 août 194-9 (E/SR.317). 

I l e s t rappelé à la Commission que la résolution 154 ("VII) D, adoptés 

par le Conseil le 23 août 1948, e s t a in s i .conçue ,•:. ' 
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"Le Conseil économique e t soc ia l 

"Condamne toutes les disposi t ions l ég i s l a t ives portant in terd ic t ion 

des mariages mixtes entre personnes de couleur, de race , de nationalité-, 

de citoyenneté ou de re l ig ion di f férentes ; e t d'une.manière générale, 

toutes autres disposi t ions l ég i s l a t i ves ou administrat ives res t re ignant 

la l i be r t é de chois i r un époux (sous réserve des r e s t r i c t i o n s fondées, 

sur la parenté, l ' âge , la nature des fonctions,exercées ou autres 

raisons semblables), a ins i que. les disposi t ions l ég i s l a t ives ou 

administrat ives ç,ui dénient à la femme le dro i t de qu i t t e r son pays 

d 'or igine e t ds rés ider avec son mari dans tout autre pays; e t • 

Décide de communiquer à la Commission des dro i t s de l1homme les 

observations de la Commission de la condition de la femme qui figurai it 

au paragraphe 29 du rapport -*•', a i n s i que la proposition du Chili qui 

consti tue le document F/AC27/W.I0 e t la proposition soviétique qui 

constitue la document E/AC,27/W.18. 

1) Voir le document ïï/615, page 16. 


